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Erwagungen

E.8

L e jugement de premiére instance étant confirmé, les frais d appel, constitués de
I”émolument de jugement et d’ audience, par 1’ 720 fr., seront mis alacharge de

D. , qui succombe. Vu la confirmation de sa condamnation, aucune indemnité au
sensdel’art. 429 CPP ne sera allouée al’ appelant pour ses frais de défense dans le cadre de
la procédure d’ appel.

-18 -

Export aus OpenCaselLaw (CCO0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht vertffentlichte
Originatext. Quellen-URL siehe oben.



